
FONDE EN 1891 
DBHKte 10 Dicta i t 1922 

OIN<3 ^£3 

f LE RÉVEIL DU CINÉMA f Le Tiie^r de Gendarmes 
T T : , „. —a ete arrête a Toulon 

Noos d e v o n s défendre la 
cause légitime dp Cinéma 
Français :: :: :: :: :: :: o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

Faisons tare le film moralisateur 

Détendre la cause du Cinéma, C'est défen
dre la cause d'un amusement populaire, 
hautement moralisateur. N'en déplaise aux 
faciles détracteurs de l'art cinématographi
que, nous avons apporté aux populations 
ouvrières une distraction saine et repo
sante. Lorsque la famille du travailleur va 
au cinéma elle est réunie, le père est éloi
gné des plaisirs malsains d'autrefois, les 
entants s'instruisent, la mère trouve chez 
nous un délassement aux durs travaux du 
ménage. 

Les maires de nos communes ont-Us tous 
compris le parti éducateur qu'on pouvait 
ti*er du film t Un certain nombre, certes, 
mais les Directeurs de Cinéma sont parti
sans de donner aux maires le moyen de 
développer cet excellent moyen de propa
gande pour l'instruction. Nous sommes dis
poser à faire passer un film éducatif dans 
toutes nos salles. Messieurs les Maires vou
dront-ils collaborer avec nous, dans ce sens, 
au plus grand profit de la jeunesse des 
écoles 1 

Pour que le cinéma vive, il ne faut pas 
l'écraser sous le poids des taxes. Songe* 
que nous donnons 53 pour cent de nos re
cettes en taxes, impôts et charges fiscales 
diverses. 

Le groupe interparlementaire de défense 
Cinématographique, qui s'est dévoué avec 
tant d'activité a la cause du film français, a 
été reçu mercredi dernier par M. de Lastey-
rié. ministre des Finances. La délégation a 
exposé notre thèse si légitime et j'ai la satis
faction d'annoncer a nos amis et collègues, 
par la voix du « Réveil », que le ministre 
a accepté en principe le projet Taurine, qui 
fixe à 4 pour cent (au lieu de 10 pour cent) 
le taux sur les recettes jusqu'à 10.000 tr , 
et établit, au-dessus, un système de paliers, 
plus avantageux et plus juste que le régime 
actuel 

Qu'on nous permette de vivre et nous vou« 
Ions aider aussi l'art français du Cinéma. 
Notre syndicat des Directeurs de Cinémas 
du Nord et du Pas-de-Calais tait entièrement 
sien l'ordre du jour du Groupe interparle
mentaire : 

« Le Groupe interparlementaire de Dé
fense du Cinématographe et du Spectacle, 
Après avoir entendu MM. Gérard Bour
geois et Jean Toulout, représentant le Co
mité de Défense du Film Français, prend 
acte de leur adhésion aux démarches entre
prises en vue de l'adoption du projet Tau
rines ; 

S'engage, au nom de toutes les organisa
tions syndicales de Paris et de province, à 
étudier, avec le Comité de "Défense du Film 
français, le moyen pratique de faire adop
t a aux directeurs de spectacle une propor
tion de 33 % de films français dans la com
position de leurs programmes ; 

S'engage à faire des démarches auprès 
des éditeurs français pour que les auteurs, 
les metteurs en scène, artistes et artisans 
du film français soient régulièrement 
employés dans les studios, afin d'assurer la 
production du pourcentage provisoirement 
indiqué ». 

Nous savons que les films étrangers sont 
loin d'avoir la valeur artistique et morale 
des films français. 11 en entre, hélas 1 pour 
28 millions en France par an 1 Nous deman
dons au grand public de nous aider dans 
cette œuvre d'encouragement du travail 
national 

Enfin, je profite de la puissante yoix du 
a Réveil », pour signaler la situation diffi
cile que crée aux directeurs de cinéma le 
retard apporté dans le règlement de leurs 
dommages de guerre. Les Boches ont occupé 
nos salles, les ont dévastées et depuis qua
tre ans, nous avons attendu la réparation 

• d e ces déprédations. 
L'Etat nous demande toujours de paver. 

Ceci a entraîné la hausse du prix des pla
ces. Si l'Etat ne pensait pas toujours à nous, 
comme « vache à lait » du Trésor, nous 
pourrions faire mieux et donner au Cinéma 
son véritable caractère de Théâtre «.tu 
Peuple I 

Uniseons-nous 1 Que tons les directeurs 
adhèrent au Syndicat. Avec l'appui de la 
Presse, nous ferons triompher la cause 
populaire du Cinéma français 1 

Edmond CHOQUET, 
Président du Syndical des Dirtcteurt 

de Cinémas du Nord et du P.-de-C. 

Un cheval emballé 
traînait un enfant 

Les Directeurs de Cinémas 
du Nord t i e n n e n t à leur 
indépendance :: :: :: :: 

o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

Il n'y a pas " d'organe officiel 

Le « Grand Echo du Nord •> a publié, Hier, 
une note indiquant qu'il donnerait une chro
nique comme organe officiel du Syndicat des 
Directeurs de Cinématographes du Nord et 
du Pas-de-Calais. Sous cette forme, un 
grand nombre de directeurs de Cinéma ont 
vu une atteinte portée à la liberté néces
saire du Cinéma et hier à midi, la Commis
sion du Syndicat des Directeurs de Cinéma 
du Nord et du Pas-de-Calais s'est réunie 
pour examiner la situation. 

A l'unanimité elle a conclu au rejet de 
toute tentative de monopole et elle a tenu a 
se solidariser avec toute la Presse pour là 
défense des intérêts du Cinéma français. 

Nous insérons ci-dessous, bien volontiers, 
la lettre que nous avons reçue du Syndicat, 
en l'assurant que notre organe, qui a le pre
mier créé une chronique cinématographi- b 
que dans notre région, demeurera le fidèle 
ami du Ciné et de ses défenseurs : 

SYNDICAT 
des 

DIRECTEURS DE CINEMA 
du Nord 

ex du Pas-de-Calais 
« Monsieur le Rédacteur en chef du 

» journal le « RéveU du Nord », 
« Dans sa réunion du 8 décembre, la Com

mission convoquée pour répondre à l'ordre 
du jour suivant : « Offre d'un journal dési
rant devenir l'organe officiel du Syndicat •>, 
les membres présents ont décidé : 

» De remercier la Presse lilloise pour le 
concours apporté à sa cause, mais, qu'il était 
impossible que le mot de « Officiel » soit 
accordé à un seul organe, de façon à per
mettre que tous les journaux puissent égale
ment prendre faits et causes de nos inté
rêts. 

» Recevez, Monsieur le Rédacteur en chef, 
l'assurance de notre profond dévouement. 

» Le secrétaire : G. DUTHOIT. 

0 . 

Un grand meeting de protestation 
Mercredi prochain, aura lieu une assem

blée des Directeurs de Cinémas et Loueurs 
de Films pour la mise au point de certaines 
questions, intercorporatives et pour la pré
paration de la grande réunion de protesta
tion qui aura lieu dans la deuxième quin
zaine de janvier, réunion a laquelle pren
dront part MM. Barthélémy, Brézillon, Cha-
vanier. Nous espérons que tous les direc 
teurs du Nord et du Pas-de-Calais auront à 
cœur d'assister & cette assemblée et de 
marquer ainsi leur volonté de faire aboutir 
les revendications légitimes soulevées dans 
l'état général de la corporation. 

Le Congrès National de la Qnêmatographie 
Française aura lien à Lille 

C'est en mai 1923 qu'aura lieu, à Lille, le 
grand Congrès des Directeurs de Cinéma. 

On estime à plus de trois mille le nom
bre de personnalités cinématographiques 
qui assisteront & ce Congrès. 

La Municipalité lilloise, pressentie, a pro
mis de prendre des dispositions en vue de 
l'aménagement d'un local suffisamment 
vaste pour recevoir les Congressistes. 

Odieux mensonges 
d'enfants 

Au cours de son arrestation, le mineur assassin 
d'Auchy-lez-La Bassée, tua le directeur de la police 
~ * = et blessa un agent et an commerçant ^ = E E 

Nos lecteurs se souviennent du j r u n e san
glant qui se déroula dans l'après-midi du 
dimanche 24 septembre en la paisible com
mune d'Auchy-Iez-la-Bassée. 

La veille, l'ouvrier mineur Marcelin De 1-
val, 25 ans, demeurant près du' passage à 
niveau des mines de Lens, au cours d'une 

Marcelin DELVAL 
Le lueur de gendarmes 

querelle avec son beau-père «t son beau-frè
re,' avait déchargé son revolver dans leur di
rection, sans heureusement atteindre per
sonne.. Il-s'était retiré en proférant des ma- 1 
nacee «entre las membres d* sa famille, dé- J 
clarant < qu'il voulait- les tuer tous ». 

Deux gendarmes btessês 
à mort 

Le lendemain, la gendarmerie de Cambrin 
prévenue de ces faits, délégua les gendarmes 
Louis Cabuxel et Octave Petit, pour enquê
ter sur place. 

Ces deux derniers se présentèrent donc 
vers 15 heures et demie, devant la demeure 
de Delval. Sans méfiance, ils frappèi-eot a ia 
porte. N'obtenant pas de réponse, ' Ils ' firent 
les sommations d'usage. ; ! . •. ' .-. * . .' 

Soudain l'huis s'entrebaiHa et Déîval ap
parut un revolver à la* main. Il fit feu sur 
le gendarme Cabuzel, qui, atteint A la tête, 
tomba raide mort, tandis''que le"meurtrier 
prenait la fuite. ' , ' . ' . , ' 

lie gendarme Petit se mit, courageusement 
à la poursuite de- Delval, ma^ celui-ci sa 
retournant,-.déchargea à,nouveau son arma. 
sur le deuxième gendarme: qui'tomba mor
tellement atteint. . t • 

Le meurtrier introuvable 
A travers champs, le meurtrier gagna Bé-

thune, changea de vêtements et de chaussu
res dans un grand magasin de la ville et 
sans être inquiété, prit le train pour la di
rection d'Arras. . '- ; - ' ' • 

Depuis, malgré toutes les recherches opé
rées tant par la gendarmerie que' par la 
brigade mobile, dans le but de retrouver le 
meurtrier étaient restées infructueuses. 

Un bon " tuyau " 
L'acquète habilement menée, avait permis 

d'établir que Delval- séjourna un certain 

temps dans le Midi pendant la guerre *t 
qu'il était très possible que le tueur de gen
darmes se soit réfugié dans cette partie de 
la France. Cest donc de ce coté que les re
cherches s'orientèrent. 

Arrêté il s'échappa 
An début de l'après-midi de endredi, la 

jflreté de Toulon avait appréhendé Deiva», 
qa'ell- jugeait suspect e t l'avait amené.aux 
bureaux pour y être interrogé. Arrivé dans 
1» vestibule, cet Individu bouscula les 
agents et prit la fuite. On se mit immédia
tement à sa poursuite. 

Un drame 
Le fuyard se réfugia sur le toit d'un hôtel 

de la place Gambetta et déchargea un plat 
tolet automatique sur les inspecteurs qui 
tentaient de l'approcher. Ceux-ci étaient 
dirigés par M. Charles Blanc, directeur de 
la police d'Etat à Toulon et à la Seyne. Le 
bandit visant M. Charles Blanc, le b iens 
grièvement à la téta. 

Un mort et deux blessés 
La directeur transporté a son domicile 

dans un état grave, ne tardait pas à succom
ber des suites de sa blessure. 

Ajoutons qu'au cours du siège dont il fut 
l'objet et qui" dura deux heures, le bandit 
blessa également un commerçant et on agent. 

Prist 
Enfin, cerné de toutes parts, Delval fut 

dans l'obligation de se rendre. Quand on 
l'appréhenda, il déclara que s'il en avait eu 
le temps, il se serait donné la mort au 
moment de aa capture. 

UL Blanc, victime du bandit, avait été dé
coré de la Légion d'Honneur pour services 
rendus pendant la guerre. 

Nml aVoute que l'arrestation mouvementée 
dn&elvaT ne cause une grosse émotion flans 
l é région de Béthuna oh le bandit «tait très 
connu et considéré, à bon escient, on le voit 
comme un, Individu exrtemement redoutable. 

Un grand match 
sans "chiqué" 

Carpentier et Siki acceptent une rencontre 
au profit d'œnvres de charité 

Paris. 8. — Carpentier a déclaré qu'il 
était impatient de rencontrer Siki sur le 
rinc u sans- le moindre chiqué ». Dans une 
lettre, l'ex-champion blanc offre également 
au boxeuT noir de le rencontrer à nouveau, 
date à son choix, soit «n privé, soit e n 
public, le gain que lui, Carpentier, pourrait 
faire, devant être versé A une œuvre rî» 
charité. 

On relate que Siki n'a pas tardé à faire 
connaître sa réponse : « Quand il voudra, 
a-t-il dit, pourquoi e n privé 7 En public, 
devant le grand public, et je propose que 
tout le bénéfice de la revette soit versé à 
l'assistance publique ». 

Jamais, on n'a vu un tel désintéresse
ment de la part de boxeurs professionnels 

Une rencontre Carpentier-Townley 

New-York. 8. — On apprend que Des-
camps a accepté, hier, une offre pour un 
combat entre G. Carpentier e t le boxeur 
anelaici Arthur Townley. 

Le match se disputerait à Prague, au 
moi» d'avril. 

Le pauvre petit est mort de szs 
horribles blessures 

Caen, 8. — Un enfant de 12 ans, Roger 
bnfroy, demeurant chez ses parents, a 
Raintfr-Honorine-Dufay, près de Caen, a 
trouvé la mort dans un horrible accident. 

Cet enfant était parti avec son père pour 
JUboùrer un champ. On l'avait fait monter 
sur l'un des chevaux. A 1 arrivée au champ, 
cet animal, fougueux, s'échappa et s'em
balla. Boger Onfroy n'avait pu garder léqul : 
hbre et u tomba, mais sa chute fut s i 
malheureuse que l'un de ses pieds se prit 
S S . les traite de l'attelage. 

Lenimal avait gagné la route et conti
nuait « w g a l o p . Furieux, il traînait derrière 
lui « p e u t cavalier, qui n'avait pui se> dé-
SagerTsur une distance de plus d'un kilo-

U chevaFs'arrêta enfin aux premières 
malsons du village. On se porta tout de 
S o n T S u secours de la petite victime, dont 
S o d e v i n e l'état Le gamin était couvert de 
blessuresT et l e docteur qui l'examina cpns-
uta^ral i avait les reins brisés. 11. respirait 
ZZfLOZ mais ne tarda pas à expirer sans 
S ^ r e ^ ^ n n a t a s a n c e . On juge du dé-
î e s p o l T d V p è r e , qui aval» assis»! au suç-
alios de sou **!«»»» 

Une fille accusa son père 
d'actes indignes 

Vannes, 8. — U est fort heureusement 
rare de voir une fille accuser faussement 
son père d'actes aussi odieux que ceux qui 
valurent à l'expéditionnaire des postes de 
Quimper, Félix Bissonnier, âgé de 51 ans, 
cinq ans de réclusion, infligés pur le jury du 
Finistère. 

Or, depuis le verdict, les témoins se sont 
rétractés et la fille du postier devenue mère, 
déclara qu'elle avait menti et en apporta la 
preuve. 

En conséquence, le jugement fut cassé et 
aujourd'hui le malheureux père a été 
acquitté par la Cour d'assises du Morbihan. 

U n f i l s a c c u s a s a m è r e 
du crime commis par lui 

Quimperlé, 8. — Le cafetier Daniel, 
44 ans, de Nifiven, près de Quimperlé, vi
vait en mauvaise intelligence avec son fils, 
âgé de 19 ans Hier,.une nouvelle querelle 
éclata entre eux, au cours de laquelle le fils, 
qui déclara avoir élé menacé .par son père, 
saisit un tranenet et frappa ce dernier, qui 
ne tarda pas a expirer. 

Le meurtrier, interrogé, répondit en mon
trant sa mère : « Cest elle qui a tait le 
coup ». 

Mme Daniel fut aussitôt arrêtée, mais 
l'enquête ne tarda pas & démontrer l'entière 
culpabilité du fils. La mère fut relaxée et 
le parricide écroué. 

Angèle Laval 
n'est pas jugée 

IX VERDICT DANS L'AFFAIRE DE81 LET
TRES DE TULLE SERA RENDU LE 
20 DECEMBRE 
Tulle, 8. — Après les plaidoiries, l'affaire 

est mise en délibéré. Le jugement sera 
rendu ta mexendt 20 4 t a u * 0 f c * U tu 

UNE BELLE FAMILLE 
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LES BP6UX H W W PBULMEULLB ET LEURS ENFANTS 

Des yeux sur la mer 
LE NORD A S A VIGIE 

-i-ooo-e 
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Inspirée des leçons de la guerre, la dé fensepratique 

'•-**• de nos frontières maritimes Vient d'être organisée «*j 

Le groupe reproduit ci-dessus représente 
les époux Henri Peulmeulle, demeurant rue 
de Sainte-Catherine, a Carvin (Pas-de-Ca-
laisX entourés de leurs douxe enfants, vivant 

Soulignons que M. et Mme Peulmeulle ont 
en outre recueilli deux orphelins, les petits 
Charles et Julia Lécart, de qui M. Peul-

, meulle est tuteur légal, ce qui porte à U le 
l ûâDahM-d*» entante au'd abrita xt—"^ 

Un récent décret, fruit de la dure expé
rience des longues années d'hostilités, in
troduit dans notre Marine de guerre deux 
réformes d'ampleur, qui soulèvent à la fois, 
dans les milieux politiques et la Presse, des 
critiques véhémentes ou des approbations 
laudatives. 

Admettons, pour le moment, que la vé
rité, la saine appréciation de la nouvelle 
institution réside entre ces deux opinions 
extrêmes. L'avenir permettra de porter sur 
elle un jugement motivé et mûri, étayé par 
les résultats de la période d'essai. 

Branle-bas de réforme 
Jusqu'aux premiers mois de 1922, le lit

toral français était partagé en cinq arron
dissements maritimes : Brest Cherbourg, 
Lorient, Rochefort, Toulon, placés chacun 
sous l'autorité administrative et militaire 
d'un amiral, chargé, sous les ordres directs 
du Ministre, de la défense cotière de sa 
circonscription. 

Au cours de la guerre, la nécessité de 
protéger contre les attaques des sous-ma
rins nos grands ports de commerce : Mar
seille, Bordeaux, Dnnkerque, Le Havre, 
Saint-Nazaire a m e n l la création de ser
vices fonctionnant sous l'autorité d'officiers 
supérieurs et qui furent maintenus après 
l'armistice, sans que leur rôle eut jamais 
été bien précisé ni défini. 

A cette organisation improvisée et com
plexe, sinon incohérente, le décret signé il 
y a quelques mois, substitue l'unité de com
mandement exercé par le chef d'état-major 
général et abroge les dispositions affectant 
au Ministre de la Marine n les éléments de 
la défense contre l'ennemi flottant n et au 
Ministre de la Guerre » les moyens de pro
tection et de lutte contre l'envahisseur dé
barquant ou ayant débarqué n. 

Cette dualité d'action, il est aisé d e s'en 
rendre compte, était susceptible de causer 
de fâcheuses difficultés et d'entraver nne 
Indispensable coordination des effOrte. •" 

On pourra s'étonner qu'une telle situation, 
dont les multiples inconvénients sont pour
tant manifestes, ait pu durer s i longtemps, 
avec ses imperfections évidentes et ses abus 
inévitables. 

Le Conseil supérieur de la défense natio
nale, éclairé par les sinistres lueurs de la 
guerre, vient enfin de mettre un terme à 
ces errements déplorables. 

Aux termes du nouveau décret la chef 
d'état-major général est seul responsable de 
la couverture des frontières maritimes con
tre toutes les entreprises ennemies. 

Les éléments appartenant à la Marine et 
les troupes relevant dn Ministère de la 
Guerre, pour la protection des cotes, sont 
placés sous le commandement de quatre 
vice-amiraux commandant en chef les fron
tières maritimes de la Manche, de l'Atlan
tique, du Sud de la France et de l'Afrique 
dn Nord. 

Ces vice-amiraux ont sons leurs ordres 
les officiers généraux ou supérieurs com
mandant les secteurs — ou subdivisions de 
ces frontières — les gouverneurs des places 
fortes, les généraux à la tête des troupes et 
des organismes mis à la disposition de la 
Marine par le Ministre de la Guerre. Les 
Préfets maritimes, perdant leurs attribu
tions militaires, pour se cantonner dans 
les fonctions purement administratives, 
sont subordonnés aux commandants des 
frontières. 

Ceux-ci, en temps de paix, relèvent direc
tement du Ministre de la Marine e t en cas 
de guerre, de deux amiraux, chargés de la 
conduite des opérations, l'un dans le Nord, 
l'autre dans le Midi, sous la direction su
prême du chef d'état-major général, investi 
du commandement en chef des forces mari
times françaises. 

Comme bien l'on pense, la réforme dont 
nous venons d'indiquer les grandes lignes, 
ne va pas sans soulever d'amères récrimi
nations et des protestations plus ou moins 
bruyantes qui ont leur écho dans les cer
cles des « Maritimes » et le* journaux, 

Dunkerque-Amirauté 
Les quatre commandants de frontières de 

mer : Manche, Océan, Sud-France, Afri-

Sue-Nord sont respectivement installés à 
UNKERQUE, Lorient Marseille, Alger. 
Le vice-amiral B*thes , chargé de la 

frontière maritime du Nord de la France et 
qui a son quartier général à Dunkerque, 
n'est pas un inconnu dans la cité de Jean 
Bart. 

C'est un chef de haute valeur, réputé 
comme excellent manœuvrier et qui a déjà 
fourni une brillante carrière. 

Entré à l'Ecole navale en 1878, il ne tarda 
pas, tout jeune officier, à se distinguer par 
de rares qualités de science technique et 
d'esprit de décision. A peine âgé de 21 ans, 
il était nommé chevalier de la Légion 
d'honneur pour actes de courage accomplis 
à Madagascar. 

En 1906, il commandait à Dunkerque la 
flottille de torpilleurs, qu'il quitta pour pas
ser & l'état-major général. 

Appelé, avec le grade de capitaine de 
vaisseau, à commander l'Ecole de canon-
nage, cet officier d'élite s'est trouvé de 
bonne heure spécialisé dans les questions 
d'artillerie, dont il a particulièrement à 
s'occuper aujourd'hui pour la défense de 
notre littoral. 

En 1912, il commandait le a Jean-Bart » 
et le premier voyage de ce cuirassé, une 
des meilleures unités de l'époque, tut pour 
Dunkerque, où toutl'équïpage reçut un ac-
cued enthousiaste de la population. 

Le « Jean-Bart a faisait partie de l'escorte 
présidentielle lors du voyage en Baltique en 

Ayant rallié la Méditerranée, ce cuirassé 
coula en trois salves, par un tir remar
quable, le croiseur autrichien << Zita », au 
cours de 1 action de nos forces navales en 
Adriatique. En décembre de la même an-
n t e le « Jean-Bart » axant (t bord ta com

mandant en chef, fut torpillé, mais grâce à' 
son excellente construction, à l'ordre et à la 
discipline respectés par tous, ce bâtiment 
put être sauvé et gagna Malte. 

Pendant la guerre, le vaillant comman
dant Barthes est .revenu de nouveau à Dun< 
kerque, pour commander le •• Maine »J 
Promu contre-amiral, il fut envoyé â Brest 
pour la défense du front de mer, puis en 
Tunisie, oi. il rendit les plus grands ser
vices dans l'organisation des convois indis
pensables.au ravitaillpmpnt. 

VICE-AMIRAL BARTHES 
Commandant en chef à Dnnkerque 

Elevé au grade de vice-amiral en décenv 
bre 1919 et appelé aux fonctions de préfet 
maritime du 1er arrondissement, à Cher
bourg, cet éminent officier général fut 
nommé, lors de cette nouvelle création, 
commandant en - chef des frontières mari
times de la Manche — ce qui le ramène 
pour la troisième' fois à Dunkerque, avec ta 
haute mission d'être - l'organisateur de la 
défense de tout le littoral du Nord de la 
France. 

E. POLVENT. 

Un Martyr 
de la Science 
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LE DOCTEUR VAUXA.V1 
IPhoto Manuel/. 

Voici, sur son ht d'hôpital à Lariboisière» 
& Paris, le docteur Vaillant qui vient d« 
subir sa treizième opération. 

On sait qqe ce martyr de la science 4 
contracté ses maux, qui ont nécessité l'am
putation des mains et d'une partie des bras* 
au cours de ses travaux radiographiques. 
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Les 32 hommes «Vu* chalutier coulé 
ont pu être sauvés 

Féeamp, 8. — Le chalutier < Auguste Le» 
blond > a coulé sur les banc» de Terre Neu» 
va. Les 32 hommes composant l'équipage dis 
navire ont été sauvés et recueillis par un 
staemer norvégien faisant route sur Boston» 
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Le service de dix mis en Belgique 
Le projet de loi fixant à dix mois le temps 

de service militaire a été adopté par 89 voue 
contre 65. 

Lire en qaajrteme page ; 

NOTRE FEUILLETON: « LES MTO 
TERES DE PARIS ». 

LA MODE : LE MANCHON. i 
UN^ÇHEF-D'ŒUVRE MUSICAL ; • « * . 


